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Le 9 septembre 2000, le Président de la République d'Arménie a promulgué la loi
relative à la télévision et à la radio, adoptée par l'Assemblée nationale
(Parlement) d'Arménie. La loi règle les procédures de licence et de constitution
des sociétés de télédiffusion et de radiodiffusion, ainsi que leurs activités. Elle
détermine la structure du système national de radio et de télévision, en prévoyant
la coexistence de sociétés de radiodiffusion commerciales et publiques. L'Etat doit
veiller à ce qu'au moins une radio et une chaîne de télévision de la société de
radiodiffusion publique soient reçues sur l'ensemble du territoire arménien (art.
4). Les radiodiffuseurs bénéficient d'un statut juridique équivalent quel que soit
leur type de propriété.

La loi garantit la liberté de "sélection, production et diffusion des programmes
télévisés et radiophoniques" et énonce tout spécialement le droit professionnel
des journalistes de rechercher et d'obtenir l'information nécessaire à la
préparation des programmes de télévision et de radio. L'article 19 protège les
sociétés de radiodiffusion de toute ingérence étatique, à l'exception des cas
prévus par la loi (état d'urgence et état de guerre).

La loi définit une société de télédiffusion ou de radiodiffusion comme une
personne morale dont l'activité s'exerce sous licence délivrée par l'instance
publique de régulation. Les personnes physiques comme les personnes morales
sont habilitées à constituer des sociétés de radioest notamment incompatible
avec celle de parti politique, d'organisation religieuse et de membre du
gouvernement et des collectivités locales municipales. La loi limite la part
éventuelle d'investissement étranger dans une société de radiodiffusion au
montant du capital de contrôle, mais il n'interdit pas la constitution d'entreprise
aux ressortissants étrangers. La disposition relative à la lutte contre les
monopoles de l'article 20 empêche la détention par toute personne physique ou
morale de plus d'une licence de télévision ou de radio.

L'article 24 contient plusieurs restrictions en matière de contenu des
programmes, dont la violation entraîne les plus sévères sanctions. Selon cette
disposition, la diffusion de la pornographie et de programmes faisant l'apologie de
"la violence et des atrocités, dénigrant les droits de l'Homme et portant atteinte
au développement psychologique des enfants" est interdite, tout comme les
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programmes faisant l'apologie de toute activité prohibée par la législation en
vigueur. Ces restrictions s'appliquent aux programmes cryptés comme à la
radiodiffusion classique. Le même article établit un créneau horaire pour la
diffusion de programmes érotiques et de films d'horreur (de minuit à six heures
du matin), qui n'est pas applicable aux chaînes cryptées.

La loi contient un certain nombre de dispositions pour la protection du patrimoine
national en matière de radiodiffusion. Les sociétés de radiodiffusion doivent
consacrer au moins 65 % de leur temps de diffusion total aux programmes
nationaux, à l'exception des émissions d'actualité diffusées en direct, des sports
et des programmes éducatifs et culturels. Les programmes cryptés sont dispensés
de cette obligation. La loi prévoit un calendrier de transition pour atteindre en
2005 ce quota, lequel prend effet immédiatement pour la société de
radiodiffusion publique.

Les programmes des sociétés de radiodiffusion étrangères ne peuvent être
diffusés que dans le cadre de conventions internationales, sous réserve de ne pas
occuper plus du tiers de l'espace du spectre dans chaque bande. La chaîne russe
RTR est l'une des cinq fréquences VHF actuellement existantes en République
d'Arménie et sa diffusion s'inscrit dans un accord de ce type. Cette disposition
avait entravé la transmission de la chaîne russe ORT, autrefois diffusée sur la
même bande. En conséquence, ORT a été installée sur une fréquence UHF en
janvier 2001.

La régulation de la radiodiffusion commerciale relève de la commission nationale,
dont les membres sont nommés par le Président de la République d'Arménie. La
commission délivre les licences, contrôle l'application de la législation et inflige
des sanctions (elle adresse des avertissements, inflige des amendes, suspend des
programmes particuliers ou les licences, retire les licences) aux radiodiffuseurs.
Selon l'article 55 de la loi, une licence peut être retirée sur décision de la
commission (par exemple pour violation répétée des termes de la licence, après
au moins trois avertissements écrits adressés en une année au titulaire de la
licence par la commission).

La commission délivre trois types de licences : pour la production de programmes
de radio et de télévision, pour la radiodiffusion de programmes ou pour les deux
catégories d'activités. La commission délivre des licences de production de
programmes à tout candidat recevable. Les autres types de licences ne sont
délivrés que sur concours. La loi précise les critères de sélection retenus pour ces
concours, qui donnent une plus grande priorité aux programmes locaux et
nationaux, ainsi qu'aux qualifications techniques et professionnelles du personnel.
La licence ne peut être transmise ni vendue à une tierce personne (art. 47).

La loi fixe les redevances pour l'attribution de droits de radiodiffusion. Leur
montant dépend du territoire couvert et des caractéristiques de diffusion. Le
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titulaire d'une licence est également soumis au paiement d'un droit annuel pour
l'utilisation de la fréquence, lequel a pour but de couvrir les frais d'entretien
engagés par l'Etat.

La société de radiodiffusion publique bénéficie d'un statut particulier d'entreprise
publique destinée à garantir le droit constitutionnel des citoyens à l'information.
Les obligations spécifiques du radiodiffuseur public sont énumérées à l'article 28.
Le radiodiffuseur public doit diffuser les programmes relatifs aux questions
d'intérêt général à l'heure la plus appropriée et présenter des points de vue
différents sur ces mêmes questions, éviter le favoritisme ou la publicité excessive
en matière politique et offrir des programmes qui répondent aux intérêts des
minorités sociales et ethniques. La télévision et la radio publiques sont autorisées
à diffuser de la publicité, sous réserve qu'elle n'excède pas 5 % du temps
d'antenne (art. 28).

Le Président de la République nomme l'organe exécutif de la télévision publique -
le conseil (comme cela a été fait par décret présidentiel du 19 janvier 2001).
L'activité du radiodiffuseur public est contrôlée par l'Assemblée nationale, qui
approuve les statuts de la société de radiodiffusion publique, vote son budget et
approuve ses dépenses. Ces prérogatives de l'Assemblée nationale ont été en
janvier 2001 contestées par le Président de la République devant la Cour
constitutionnelle, laquelle a déclaré les articles de la loi traitant de la
responsabilité financière du conseil contraires à la Constitution et en a ordonné la
suspension.

Act of the Republic of Armenia on Television and Radio, adopted on 9
October 2000, promulgated in the Official Bulletin of the Republic of
Armenia on 28 November 2000

Loi de la République d'Arménie relative à la télévision et à la radio, adoptée le 9
octobre 2000, promulguée au Journal officiel de la République d'Arménie le 28
novembre 2000
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